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   Saint-Martin, le 30 mars 2026

COMMUNIQUÉ DE PRESSE

[bookmark: _Hlk182296728]Décisions du Conseil Territorial du 27 mars 2026


Au cours de la séance du Conseil territorial du 26 mars 2026, 13 délibérations ont été examinées. 

· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 01 N relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – FEI 2024 – Réhabilitation de la MJC de Sandy Ground

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération de réhabilitation de la Maison des Jeunes et de la Culture (MJC) du QPV de Sandy Ground, inscrite notamment au titre du Fonds Exceptionnel d’Investissement (FEI) 2024. Pour rappel, ce projet de réhabilitation, d’un montant total de 12,89 M. €, vise à redonner vie à ce site emblématique en créant un espace moderne, attractif et multifonctionnel. La future structure accueillera notamment une salle de spectacle, des bureaux, une salle de musique ainsi que des équipements destinés au développement d’activités sociales, culturelles et sportives.
La Collectivité finance ce projet à hauteur de 45,7 % (5,89 M. €), le reste (54,3 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (MOM : FEI et CCT : 6 M. €) et européenne (FEDER 2021-2027 : 1 M. €).
Une convention particulière n° 2104445154, signée le 25 juillet 2024 avec l’Etat, prévoit l’attribution d’une
subvention d’investissement du FEI d’un montant total de 2 000 000,00 €, destinée au co-financement de cette opération.

Le Conseil territorial décide d’approuver le projet de recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 01 N, d’un montant maximal de 1 400 000 €, destiné au préfinancement partiel de la subvention de l’État – FEI 2024 – relative à l’opération de réhabilitation de la MJC de Sandy Ground.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 1 400 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.


· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 02 P relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – CCT 2024–2027 – Reconstruction du Collège 600 à Quartier d’Orléans

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération de reconstruction du Collège 600 à Quartier d’Orléans, inscrite notamment dans le cadre du Contrat de Convergence et de Transformation (CCT) 2024–2027. Pour rappel, le collège 600 « La Roche Gravée de Moho » du QPV de Quartier d’Orléans fait l’objet d’un programme de reconstruction de grande ampleur qui permettra d’offrir un établissement moderne, connecté et durable, à la hauteur des besoins croissants de la population scolaire du secteur. Le projet, d’un montant global de 24,69 M. €, prévoit la réalisation d’un collège de 600 places intégrant des salles de classe supplémentaires, des dispositifs renforcés pour les élèves en section d'enseignement général et professionnel adapté (SEGPA), ainsi qu’un équipement numérique complet afin de faire du site un établissement entièrement connecté. Le collège intègre des mesures éco-responsables, comme une isolation renforcée pour économiser l’énergie, des panneaux photovoltaïques pour une autonomie électrique accrue, et une conception respectant les normes parasismiques et anticycloniques.

La Collectivité finance ce projet à hauteur de 31,6 % (7,8 M. €), le reste (68,4 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (MOM - CCT : 11,67 M. €) et européenne (FEDER 2021-2027 : 5,23 M. €).
Une convention particulière n° 2104492610, signée le 19 septembre 2024 avec l’Etat, prévoit l’attribution d’une subvention d’investissement au titre du Contrat de Convergence et de Transformation (CCT 2024-2027), d’un montant total de 5 000 000 € destiné au co-financement de cette opération.

Le Conseil territorial décide d’approuver le recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 02 P, d’un montant maximal de 3 500 000 €, destiné au préfinancement partiel de la subvention de l’État – CCT 2024–2027 – relative à l’opération de reconstruction du Collège 600 à Quartier d’Orléans.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 3 500 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.


· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 03 N relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – CCT 2024–2027 – Travaux d’aménagement de la Savane – RN7

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération relative aux travaux d’aménagement de la Savane – RN7,
inscrite notamment au titre du Contrat de Convergence et de Transformation (CCT) 2024–2027. Pour rappel, la Collectivité conduit un programme d’aménagement, visant à accompagner la construction du collège 900 en créant les infrastructures routières nécessaires à sa desserte et à son bon fonctionnement en termes de sécurité d’accès. Le projet, d’un montant total de 24,26 M. €, prévoit la requalification de la RN7 et de ses voiries connexes, avec la réalisation de travaux de terrassement, de voirie et de réseaux (humides et secs), ainsi que la création de nouveaux axes de circulation permettant de fluidifier le trafic entre les ronds-points d’Agrément et de Hope Estate et de sécuriser les déplacements de tous les usagers. Il comprend notamment la mise à niveau de la desserte du collège 900, l’aménagement de l’impasse Félix Choisy et de nouvelles liaisons vers la ZAC de la Savane, la création d’un giratoire à proximité de la caserne des pompiers, ainsi que l’amélioration de la RN7 avec trottoirs, pistes cyclables, éclairage public, stationnement et traitement des ouvrages hydrauliques.

La Collectivité finance ce projet à hauteur de 68,6 % (16,94 M. €), le reste (31,4 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (MOM : CCT : 6,75 M. €) et européenne (FEDER
2021-2027 : 1 M. €).

Le Conseil territorial décide d’approuver le projet de recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 03 N, d’un montant maximal de 4 725 000 €, destiné au préfinancement partiel de la subvention de l’État – CCT 2024–2027 – relative à l’opération de travaux d’aménagement de la Savane – RN7.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 4 725 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.

· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 04 S relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – CCT – Réhabilitation de la Médiathèque de Concordia incluant un abri anticyclonique

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération de réhabilitation de la Médiathèque de Concordia incluant
un abri anticyclonique, inscrite notamment au titre du Contrat de Convergence et de Transformation (CCT).
Pour rappel, la médiathèque de Concordia, fait l’objet d’un programme de réhabilitation d’un montant total de 11,01 M. €, visant à transformer ses deux premiers niveaux en abri anticyclonique de 330 places (dont 60 médicalisées) au rez-de-chaussée et en espace culturel « Microfolies » au premier étage, avec salle de spectacle de 190 places, ateliers artistiques, musée, ludothèque et salles numériques. La structure béton existante est conservée, sans besoin de confortement sismique ou climatique selon l’expertise de 2020, tandis que charpente et mur vitré d’accueil seront démontés, une toiture végétalisée accessible et un aménagement paysager de la parcelle (parcs, jardins, plateaux sportifs) compléteront le projet en phase 2. Ce programme, répond aux enjeux de protection civile dans ce quartier dense (500 logements, 2 500 élèves, hôpital proche) et restaure l’unique équipement socio-éducatif du territoire en attendant la reconstruction des MJC.
La Collectivité finance ce projet à hauteur de 36 % (3,96 M. €), le reste (64 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (MOM : CCT - FEI : 6,05 M. €) et européenne (FEDER 2021-2027 : 1 M. €).
Une convention particulière n°2104492608, signée le 17 septembre 2024 avec l’État, prévoit l’attribution d’une subvention d’investissement au titre du Contrat de Convergence et de Transformation (CCT 2024-2027) d’un montant total de 2 050 000 €, destinée au co-financement du projet. Cette convention prévoit notamment le versement d’une avance de 615 000 €, non encore perçue à ce jour par la Collectivité.

Le Conseil territorial décide d’approuver le recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 04 S, d’un montant maximal de 1 435 000 €, destiné au préfinancement partiel de la subvention d’État -CCT 2024-2027- relative à l’opération de réhabilitation de la Médiathèque de Concordia incluant un abri anticyclonique.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 1 435 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.
· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 05 T relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – Fonds Vert – Remise à niveau bio-environnementale de la caserne de pompiers de Saint-Martin

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération de remise à niveau bio-environnementale de la caserne de pompiers de Saint-Martin, notamment co-financée au titre du Fonds Vert.
Pour rappel, l’opération de rénovation de la caserne des pompiers, d’un montant total de 2,37 M. €, vise à améliorer sa performance énergétique et environnementale tout en renforçant sa protection face aux vents cycloniques, notamment suite aux dommages subis lors de l’ouragan IRMA il y a neuf ans. Le projet comprend la rénovation de l’existant, la construction d’une extension pour le stockage des équipements de protection individuelle (EPI) et une salle de formation, ainsi que la construction d’une tour de manoeuvre. Les améliorations énergétiques incluent une isolation thermique par l'extérieur, un renforcement de l’isolation en toiture, le remplacement des menuiseries par un vitrage performant, et une nouvelle climatisation centralisée.

Ce projet permet d’atténuer les impacts du changement climatique et d’adapter le bâtiment aux risques naturels, en réduisant la vulnérabilité aux cyclones par la protection des éléments fragiles comme les toitures et ouvrants.
La Collectivité finance ce projet à hauteur de 45,6 % (1,08 M. €), le reste (54,4 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (Fonds Vert : 1,29 M. €, en deux phases).
Une convention particulière n° FV-2024-40, signée le 28 octobre 2024 avec l’État, prévoit l’attribution d’une subvention d’investissement au titre du Fonds Vert (phase 1) d’un montant total de 841 622,98 €, destinée au co-financement du projet. Cette convention prévoit le versement d’une avance d’un montant de 126 243,45 €, déjà perçue par la Collectivité.

Le Conseil territorial décide le recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de
Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 05 T, d’un montant maximal de 315 000 €,
destiné au préfinancement partiel de la subvention étatique du Fonds Vert relative à l’opération de remise à niveau bio-environnementale de la caserne de pompiers de Saint-Martin.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 315 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de
l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.


· Autorisation de signature de la convention de crédit AFD n° CMF1029 06 U relative au préfinancement partiel de la subvention de l’État – Fonds Vert – Verdissement des établissements scolaires de Saint-Martin.

La Collectivité de Saint-Martin porte l’opération de verdissement des établissements scolaires du territoire, co-financée au titre du Fonds Vert.
Pour rappel, depuis Mars 2024, la Collectivité de Saint-Martin met en oeuvre un programme de végétalisation et de verdissement des écoles publiques du Territoire. Ce projet, d’un montant total de 1,65 M. €, répond à plusieurs enjeux propres aux environnements tropicaux, les établissements scolaires étant fortement exposés aux épisodes de chaleur extrême, à l’ensoleillement direct et au ruissellement intense lié aux pluies soudaines.
L’absence de zones ombragées et d’espaces végétalisés accentue ces phénomènes, dégradant le confort thermique des élèves et du personnel. La végétalisation vise ainsi à créer des îlots de fraîcheur naturels grâce à la plantation d’arbres et d’espèces adaptées au climat local, permettant de réduire la température dans les cours et autour des bâtiments. Elle contribue également à améliorer la gestion des eaux pluviales par l'installation de systèmes d'irrigation naturelle, limitant l’érosion et les inondations ponctuelles. Au-delà des bénéfices environnementaux, cette initiative entend améliorer le cadre de vie scolaire, favoriser le bien-être des élèves, et sensibiliser la communauté éducative aux enjeux climatiques et écologiques auxquels Saint- Martin est directement confrontée.

La Collectivité finance ce projet à hauteur de 30,9 % (0,51 M. €), le reste (69,1 %) faisant l’objet de subventions attribuées au titre de la solidarité nationale (Fonds Vert : 1,14 M. €).

Le Conseil territorial décide d’approuver le recours au crédit de préfinancement accordé par l’Agence Française de Développement (AFD) au titre de la convention n° CMF1029 06 U, d’un montant maximal de 796 000 €, destiné au préfinancement partiel de la subvention étatique du Fonds Vert relative à l’opération de verdissement des établissements scolaires de Saint-Martin.
Lequel comprend les principales caractéristiques financières du concours, telles que notifiées par l’AFD :
· Montant maximal : 796 000 €
· Durée : 5 ans
· Différé : 5 ans (remboursement in fine au fur et à mesure du versement de la subvention de l’État)
· Nature du taux : Taux variable
· Taux d’intérêt : Euribor 6 mois + 199 points de base
· Commission d’ouverture : 0,50 % du montant total du crédit, due à la signature
· Modalités de versement : En plusieurs tranches, sur présentation des dépenses éligibles mandatées
· Modalités de remboursement : Remboursement du principal au fur et à mesure du versement
effectif de la subvention de l’État à l’AFD
· Garantie : Cession de créance de type Dailly portant sur la subvention concernée
· Conditions suspensives : Celles prévues dans la convention de crédit type PS2E, notamment justification du démarrage des travaux et transmission des pièces justificatives requises.

· Impôt sur le revenu-mesures fiscales diverses.

A l’approche de la campagne de déclaration des revenus perçus en 2025, il est proposé de prolonger à nouveau le bénéfice de l’exonération accordée aux salariés.
La prime de partage de la valeur (anciennement prime Macron), permet aux employeurs de verser aux salariés une prime, pouvant être exonérée d’impôt et de cotisations sociales si elle respecte certaines conditions liées à sa date de versement, son montant et la rémunération du salarié à qui elle est versée, est actuellement exonérée d’impôt sur le revenu sur le fondement des délibérations de 2023 et 2024.

Le conseil territorial décide de proroger les exonérations accordées pour les pourboires
Les sommes remises volontairement au cours de l’année 2025 par les clients pour le service, soit directement aux salariés, soit à l'employeur et reversées par ce dernier au personnel en contact avec la clientèle en application de l'article L. 3244-1 du code du travail, bénéficient des dispositions prévues à l’article 6 du Code Général des Impôts de Saint-Martin.

· Adoption d’un Projet territorial de développement, de promotion et d’animation de l’écosystème ESS (Economie Sociale et Solidaire), et approbation corrélative d’une convention pluriannuelle d’objectifs entre la Collectivité et ESS France outre-mer, portant sur la période 2026-2028.

Dans la continuité de la trajectoire 2023-2025 susmentionnée, la Collectivité de Saint-Martin et ESS France Outre-mer ont ainsi engagé une démarche partenariale visant à consolider durablement l’écosystème ESS local, à structurer une gouvernance territoriale dédiée et à déployer une feuille de route opérationnelle pour la période 2026–2028, articulée autour de priorités stratégiques partagées, au service du développement économique, de l’innovation sociale, de la cohésion territoriale et de la transition écologique.

Dans cette optique, les principaux objectifs de la démarche territoriale sont les suivants :
- Pérenniser un écosystème favorable pour le développement et la promotion de l’ESS et de ses entreprises au travers de la prochaine installation, localement, d’une CTESS (Chambre Territoriale de l’ESS) de plein exercice articulant les missions fixées à l’article 6 de la loi du 31 Juillet 2014 susmentionnée ;
- Poursuivre la promotion de l’ESS saint-martinoise auprès des acteurs du Territoire ;
- Rechercher et développer les cursus de formation d’excellence répondant à la fois aux besoins des entreprises de l’ESS sur le Territoire ainsi qu’au développement de nouvelles initiatives et filières structurantes ;
- Faire du territoire saint-martinois un hub de pénétration économique social et solidaire dans la zone (Caraïbe et continentale) en vue du prochain GSEF qui se tiendra en Octobre 2027 à Rio de Janeiro (Brésil).

Le Conseil Territorial, décide de valider le Projet territorial de développement, de promotion et d’animation de l’écosystème ESS (Economie Sociale et Solidaire), favorable pour la création, la structuration, le développement et le renforcement des entreprises, et de l’ensemble des structures de l’ESS du territoire de Saint-Martin.
Il prévoit en conséquence et au plus tard le 30 Juin 2027, le déploiement à Saint-Martin d’une Chambre Territoriale de l’Économie Sociale et Solidaire de plein exercice, régie par les dispositions de la loi n°2014-856 du 31 Juillet 2014 susvisée et envisage dans le respect des dispositions de l’article 12 de la loi n°2014-856 du 31 Juillet 2014 un suivi statistique spécifique de l’écosystème ESS de Saint-Martin ; et ce, en lien avec l’Institut Territorial de la Statistique et des Etudes Economiques (ITSEE) et de concert avec les travaux du Conseil scientifique de la Statistique de Saint-Martin.
Le conseil exécutif approuve également la Convention Pluriannuelle d’Objectifs entre ESS France Outre-mer et la Collectivité de Saint-Martin pour la période 2026-2028.

· Désignation de deux personnalités qualifiées au Conseil d’administration de l’EPIC ELITE, en remplacement de membres dont les sièges sont devenus vacants

L’établissement public industriel et commercial (EPIC) ÉLITE, gestionnaire de l’abattoir et de l’atelier de découpe de Saint-Martin, est administré, conformément à l’article 6 de ses statuts, par un Conseil d’administration composé de sept membres désignés par le Conseil territorial de la Collectivité de Saint- Martin sur proposition du Président.

La composition de ce Conseil d’administration est la suivante :
• cinq membres du Conseil territorial : ;
· Madame Valérie FONROSE - Présidente
· Monsieur Alain RICHARDSON – Vice-président
· Monsieur Frantz GUMBS
· Madame Bernadette VENTHOU-DUMAINE
· Alain GROS-DESORMAUX
• deux personnalités qualifiées :
· un représentant du monde consulaire interprofessionnel ou d’un organisme professionnel intersectoriel présent sur le territoire : Guy ANAÏS (CCISM – Chambre consulaire interprofessionnelle de Saint-Martin)
· un représentant d’une association locale à vocation économique, sociale, environnementale, éducative ou de défense des consommateurs : M. Robert GARON (ADEIC - Association de Défense d’Education et d’Information du Consommateur de Saint-Martin).

En cas de vacance d’un siège, pour quelque cause que ce soit, le Conseil territorial doit procéder à la
désignation d’un remplaçant selon les mêmes modalités que celles prévues pour la nomination initiale.
Le nouveau membre exerce alors son mandat pour la durée restant à courir (soit, en l’espèce, durant un
an).
Il est aujourd’hui constaté que les deux personnalités qualifiées membres du Conseil d’administration se
trouvent dans l’impossibilité durable d’exercer leur mandat.

Le Conseil territorial décide de constater la vacance de deux sièges de personnalités qualifiées au sein du Conseil d’administration de l’EPIC ELITE, gestionnaire de l’abattoir et de l’atelier découpe et désigne, pour la durée restant à courir de l’actuel mandat du Conseil d’administration :
· M. Alain WARTH, en qualité de personnalité qualifiée représentant le tissu associatif ou professionnel local ;
· M. Pierre ALIOTTI, en qualité de personnalité qualifiée représentant le monde consulaire ou professionnel intersectoriel.
Le conseil territorial précise que leur mandat prendra fin lors du renouvellement intégral du Conseil d’administration, lequel interviendra lors du prochain renouvellement du Conseil territorial.
· Approbation d’un Protocole transactionnel entre la Collectivité de Saint-Martin et la SEMSAMAR, relatif à la clôture de la délégation de service public de la Marina Fort Louis.

Le protocole transactionnel soumis ne constitue ni une reconnaissance de responsabilité, ni un abandon d’intérêt, mais l’aboutissement d’une démarche pragmatique destinée à mettre un terme définitif à un différend né dans un contexte exceptionnel.

Il permet :
- de sécuriser juridiquement la fin de la délégation de service public de la marina FORT LOUIS,
- de clarifier les engagements financiers respectifs,
- d’éviter un contentieux aux conséquences incertaines,
- et de préserver les intérêts patrimoniaux et institutionnels de la Collectivité.

Les parties sont convenues de concessions réciproques que :
• La SEMSAMAR accepte de fixer définitivement sa demande indemnitaire à 972 394,43 €, diminuée du solde de redevance domaniale restant dû, soit 61 663,82 €.
Le montant net de l’indemnité due au titre de la clôture de la délégation est ainsi arrêté à 910 730,61 euros, somme pour laquelle la SEMSAMAR renonce expressément à toute autre prétention.
• En contrepartie, la Collectivité reconnaît le principe de cette indemnisation et s’engage à procéder à son règlement dans les conditions prévues au protocole.

L’accord prévoit également :
- la reconnaissance formelle du terme définitif de la DSP au 31 décembre 2018 ;
- la confirmation du transfert des biens, du personnel et des données d’exploitation ;
- la renonciation réciproque à tout recours ultérieur ayant le même objet ;
- l’autorité de chose jugée attachée à la transaction.

Le Conseil Territorial décide d’approuver le protocole d’accord transactionnel à conclure entre la Collectivité de Saint-Martin et la SEMSAMAR, relatif au dossier cité en objet et fixe à 910 730,61 euros le montant dû par la Collectivité de Saint-Martin à la SEMSAMAR correspondant à la clôture de la délégation de service public de la Marina Fort Louis.

· Situation de la SEM Air Antilles – Provision pour dépréciation des actifs financiers.

Conformément au principe comptable de prudence, la collectivité doit apprécier les risques susceptibles d’affecter la valeur de ses actifs et, le cas échéant, constituer les provisions ou dépréciations nécessaires.
Par ailleurs, dès l’ouverture d’une procédure collective, une provision doit être constituée pour les prêts et créances, les avances de trésorerie et les participations en capital accordés par la collectivité à l’organisme concerné. Cette provision est constituée à hauteur du risque d'irrécouvrabilité ou de dépréciation de la créance ou de la participation, estimé par la Collectivité (Article R2321-2 pris en application du 29° de l'article L. 2321-2 du CGCT).

La SEM Air Antilles, constituée le 18 octobre 2023 avec un capital social de 2 000 000 € détenu à 60 % par la Collectivité de Saint-Martin et à 40 % par la société CIPIM, a bénéficié, outre de l’apport en capital, d’une avance en compte courant d’associé et de prêts consentis par la collectivité.
Par jugement du 22 janvier 2026, le Tribunal de commerce mixte de Pointe-à-Pitre a ouvert une procédure de redressement judiciaire à son égard. La SEM est désormais engagée dans un plan de continuation visant à assurer la poursuite de l’activité, la pérennité de l’entreprise et le rétablissement progressif de son équilibre financier.
Cette situation conduit à examiner l’exposition financière de la collectivité, qui se répartit sur trois catégories distinctes d’actifs :
• Titres de participation : 1 200 000 €
• Avance en compte courant d’associé : 6 000 000 €
• Prêts consentis à la SEM : 13 000 000 €
Il est donc nécessaire d’apprécier séparément chacun de ces postes, en tenant compte de leur nature, de leur probabilité de recouvrement et des perspectives de restructuration envisagées.

Dans l’hypothèse où la collectivité procède seule, dans un premier temps, à une incorporation partielle de son compte courant, elle ne peut porter sa participation au-delà de 85 %. Le montant maximal incorporable à ce premier stade est 3,3 M€ (équation : (1,2 + X) / (2 + X) = 85%)

La fraction du compte courant immédiatement incorporable sans dépasser la limite légale est de :
3 333 333 €.
Le solde non incorporable à ce premier stade s’établit donc à : 6 000 000 € - 3 333 333 € = 2 666 667 €
À titre prudentiel, une provision à hauteur de 50 % de cette fraction résiduelle peut être retenue, soit :
2 666 667 € × 50 % = 1 333 333 €.
Le montant de provision proposé sur ce poste s’élèverait ainsi à 1 333 333 €, arrondi à 1 400 000 €.

Le Conseil exécutif décide la constitution d’une dépréciation d’un montant de 1 400 000 euros, destinée à couvrir le risque de non-recouvrement lié à l’avance en compte courant d’associé consentie par la Collectivité à la SEM Air Antilles, dans le contexte du redressement judiciaire en cours et au vu de la mise en place d’un plan de continuation permettant de préserver une perspective de remboursement ou d’incorporation partielle.
_________________________________________________________________________
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